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Commission de protection
du territoire agricole
du Québec

Déclaration
Permis de construction



DÉCLARATION D'EXERCICE D'UN DROIT PERSONNEL OU RÉEL AFIN
D'OBTENIR UN PERMIS DE CONSTRUCTION SANS L'AUTORISATION REQUISE

DE LA COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE
DU QUÉBEC

GUIDE POUR COMPLÉTER LE FORMULAIRE

A LIRE ATTENTIVEMENT

L'article 32:

«Une corporation municipale, une corporation de comté ou une communauté ne peut émettre un permis
de construction sur un lot situé dans une région agricole désignée à moins que la demande ne soit
accompagnée d'un certificat d'autorisation de la Commission ou d'une déclaration du requérant à l'effet
que le projet faisant l'objet de la demande ne requiert pas l'autorisation de la Commission.

Lorsque le requérant produit une déclaration, il doit également fournir la preuve qu'un exemplaire de cette
déclaration a été transmis à la Commission». (L.R.Q., e. P-41 .1, a.32)

Pour l'application de cet article, une déclaration est requise:

• dans le cas d'une utilisation non agricole, si un permis de construction est nécessaire à l'érection d'un
nouveau bâtiment ou au changement d'usage d'un bâtiment existant;

• pour l'addition, l'agrandissement d'un bâtiment lorsque d'un tel permis résulterait une augmentation de

la superficie déjà utilisée à des fins autres que l'agriculture;

• pour un bâtiment agricole. (Voir note explicative à la section 5).

Assurez-vous avant de compléter ce formulaire de déclaration que votre situation
correspond bien à l'un ou l'autre des articles de la loi suivant: 31,31.1,40, 101,103,
105. Vous les retrouverez au début de chacune des sections du formulaire.

N.B.: Afin de permettre la vérification de la déclaration, celle-ci devra être
remplie selon le guide et les documents requis devront y être joints.

Section 1. La partie «RENSEIGNEMENTS SUR LE DÉCLARANT» doit être remplie dans son
entier et écrite lisiblement.

Section 2.

Section 3.

Pour la section «RENSEIGNEMENTS RELATIFS À LA DÉCLARATION», il est né-
cessaire que vous ayez en main votre titre de propriété car il contient les informations
essentielles comme: le numéro du lot... du cadastre de la paroisse... ou du canton de...

Ces renseignements se retrouvent généralement sous la rubrique «désignation» de
votre titre. Quant à la date et le numéro d'enregistrement, référez-vous au timbre du

bureau d'enregistrement en marge de ce même titre.

La partie «LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET
SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS», doit être signée.

Section 4. À «RENSEIGNEMENTS FOURNIS PAR LA MUNICIPALITÉ», vous devez faire
compléter cette section par l'officier municipal responsable de l'émission des permis.

Sections
5, 6 et 7.

Vous devez au chapitre «DECLARATION», remplir la section qui s'appliqueàvotre cas
pour l'exercice du droit personnel ou réel auquel vous prétendez et signer sous ce seul
article. ..~-..--^- ;

Section 8. ;<ATTESTATION» - Doit être signée.



DÉCLARATION
242125

LOI SUR LA PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE
(Articles 31,31.1, 40, 101, 103, 1 05)

^
SECTION 1. RENSEIGNEMENTS SUR LE

Nom : _/ ~ ~ '^. •'-- .- ,

Adresse personnelle ou siège social :

Municipalit

Occupation principale

Numéro(s) de téléphone :

Nom, adresse et téléphone du propriétaire

bureau:

résidence:

télécopieur:

si autre que

DÉCLARANT

Prénom : . ~~-' _ >- ^

Code pos

le déclarantdarant :

SECTION 2. RENSEIGNEMENTS RELATIFS

Numéro du lot ou de chacun des lots:_ . - /Ç

Rang:

Cadastre:

Superficie du lot ou de chacun des lots: .r ••

Municipalité: '.. .- ... . ;'...- ..... - '-;-.. •-,'.

Date d'enregistrement du titre de propriété :

Numéro d'enregistrement du titre de propriété: / ' -

À LA DÉCLARATION

y 0- 5'

.-G,/.~^

^ ..- ^

/

SECTION 3. LOI SUR L'ACCÉS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS
(ARTICLE 53)

J'autorise la divulgation des renseignements nominatifs (personnels) qui me concernent.

Signa ••' -- - _ Date <-'. ^/^:.: Y'-- ^

Municipalité: ',. - • ,'• '-. ;' -ï. - -' / --' :' .-.:'•

SECTION 4. RENSEIGNEMENTS FOURNIS PAR LA MUNICIPALITÉ

Le permis a été demandé le :

Date d'émission :

Numéro du permis :

Type de construction

Numéro du lot :

ou

Date du refus : /

Motifs :

^Z, -^^P- el

//f^

L^

•^e^iZÊS

/^^-^ r̂

/'

Officier municipal : Sic^ature \ ' ^V\ \ ^ U ^ ^-^Téléphone: LjT/^-} ^-^^~-^ f y A

-\^(^' -^l/ ^S /^V^U e- >V Télécopieur: (^Z4±) ^ ^"^'y/^ ^ 4

"Y^G-T •/L/^ ^v,^\r^''^\,\,\^ }/) i''^ ^w^^\



SECTION 5. CONSTRUCTION D'UN BÂTIMENT AGRICOLE

Un bâtiment agricole est celui dont la construction et l'utilisation sont faites uniquement
à des fins d'agriculture (ex.: serre) ou visant à servir l'existence d'une activité agricole (ex.: grange).

Si vous projetez utiliser votre bâtiment à toute autre fin (ex.: résidentielle), même partiellement,
référez-vous à un^utre droit énoncé au présent formulaire ou produisez une demande d'autori-

sation.

Nature du bâtiment:

JE DÉCLARE NE PAS AVOIR BESOIN D'UNE AUTORISATION DE LA COMMISSION PARCE
QUE JE CONSTRUIS UN BÂTIMENT AGRICOLE

Sign -^' _ Date:

SECTION 6. DÉCLARATION DE DROITS PERSONNELS

Section 6 A. Droit personnel de construire une résidence

Article 31

Dans une région agricole désignée, le propriétaire d'un lot vacant ou sur lequel des droits ne sont
pas reconnus en vertu de la section IX peut, sans l'autorisation de la Commission, si son titre de

propriété est enregistré avant la date d'entrée en vigueur d'un décret qui affecte ce lot et qui est
visé par les articles 22 ou 25, y construire une seule résidence, à la condition d'avoir déposé auprès
de la Commission, avant le premier juillet 1987, une déclaration d'intention à cet effet, de la
construire avant le premier juillet 1988 et utiliser à cette fin une superficie n'excédant pas un
demi-hectare.

Lorsqu'à la même date une personne est propriétaire de plusieurs lots contigus et qui sont des lots
vacants ou sur lesquels des droits ne sont pas reconnus en vertu de la section IX et situés dans
une même municipalité, elle peut, aux mêmes conditions, construire une seule résidence sur ces
lots en utilisant à cette fin une superficie n'excédant pas un demi-hectare.

Lorsqu'à la même date une personne est propriétaire de plusieurs lots ou ensemble de lots non

contigus et qui sont des lots vacants ou sur lesquels des droits ne sont pas reconnus en vertu de
la section IX, elle ne peut, aux mêmes conditions, construire qu'une seule résidence dans une
même municipalité.

Lorsqu'une résidence a été construite conformément aux dispositions du présent article,
le droit d'usage résidentiel conféré est conservé après les délais d'exercice mentionnés
précédemment, et n'est pas éteint par la destruction partielle ou totale de la résidence.

Les dispositions du présent article n'ont pas pour effet de soustraire le lot ou les lots contigus sur
lesquels le propriétaire peut construire une résidence à l'application des articles 28 à 30.

A compter du 2 août 1989, le droit d'usage résidentiel conféré par le présent article et qui a été
légalement exercé avant le premier juillet 1988 est éteint par le fait de laisser sous couverture
végétale la superficie sur laquelle il porte pendant plus d'une année.

Renseignements complémentaires: (cochez selon le cas)

Résidence

Bâtiment accessoire 1—1 Description:

JE DÉCLARE DONC BÉNÉFICIER DU DROIT DE REMPLACER LA RÉSIDENCE OU CONS-
TRUIRE UN BÂTIMENT ACCESSOIRE EN VERTU DE L'ARTICLE 31 DE LA LOI PARCE
QU'UNE RÉSIDENCE A DÉJÀ ÉTÉ CONSTRUITE EN VERTU DE CET ARTICLELE_LA DÉCLARATION REQUISE AVAIT D'AILLEURS ÉTÉ PRODUITE À LA COMMISSION
DANS LE DOSSIER NUMÉRO

Signature _ Date



Section 6 B. Droit personnel de construire une résidence

Article 31.1

«Malgré l'article 26, une personne peut, sans l'autorisation de la Commission, construire une seule
résidence sur un ou plusieurs lots contigus ou qui seraient contigus selon les cas prévus aux
articles 28 et 29 et qui sont des lots vacants ou sur lesquels des droits ne sont pas reconnus en
vertu de la section IX, et dont elle est propriétaire, si la superficie de celui-ci ou de ces lots est ou
forme un ensemble d'au moins cent hectares. Elle peut utiliser à cette fin une superficie
n'excédant pas un demi-hectare.

Pour ce faire, elle doit déposer préalablement au greffe de la Commission une déclaration
accompagnée de son titre de propriété et d'un plan décrivant la superficie sur laquelle la
résidence sera construite.

La construction d'une résidence en vertu du présent article n'a pas pour effet de soustraire le lot
ou la partie de lot sur laquelle elle est construite à l'application des articles 28 à 30».

Renseignements complémentaires: (cochez selon le cas)

Résidence Q

Bâtiment accessoire Q Description:

JE DÉCLARE DONC BÉNÉFICIER DU DROIT DE CONSTRUIRE UNE RÉSIDENCE OU UN
BÂTIMENT ACCESSOIRE EN VERTU DE L'ARTICLE 31.1 DE LA LOI.

Signature _ Date
Section 6 C. Agriculteur(trice): droit personnel de construire une résidence

Article 40

«Dans l'aire retenue pour fins de contrôle, une personne physique dont la principale occupation
est l'agriculture peut, sans l'autorisation de la Commission, construire sur un lot dont elle est
propriétaire et où elle exerce sa principale occupation une résidence pour elle-même, son enfant

ou son employé.

Une corporation ou une société d'exploitation agricole peut également construire une résidence
pour son actionnaire ou son sociétaire dont la principale occupation est l'agriculture sur un
lot dont elle est propriétaire et où cet actionnaire ou ce sociétaire exerce sa principale occu-
pation.

Une corporation ou une société d'exploitation agricole peut également construire sur un tel lot une
résidence pour un employé affecté aux activités agricoles de l'exploitation.

La construction d'une résidence en vertu du présent article n'a pas pour effet de soustraire le lot
ou la partie du lot sur laquelle elle est construite à l'application des articles 28 à 30».

Renseignements complémentaires: (cochez selon le cas)

La résidence sera habitée par:

le déclarant

son enfant

son employé

son sociétaire

ou actionnaire

D
Age: Nom:

Prénom:

Téléphone:

JE DÉCLARE DONC BÉNÉFICIER DU DROIT PERSONNEL DE CONSTRUIRE UNE RÉSI-
DENCE EN VERTU DE L'ARTICLE 40 DE LA LOI.

Signature . Date



SECTION 7. DÉCLARATION DE DROITS RÉELS

v—ction 7 A. Lot utilisé à une autre fin que l'agriculture

Article 101
«Une personne peut, sans l'autorisation de la Commission, aliéner, lotir et utiliser à une fin autre que l'agriculture un lot situé
dans une région agricole désignée, une aire retenue pour fins de contrôle ou une zone agricole, dans la mesure où ce lot
était utilisé ou faisaitdéjà l'objetd'un permis d'utilisation à une fin autre que l'agriculture lorsque les dispositions de la présente
loi visant à exiger une autorisation de la Commission ont été rendues applicables sur ce lot.

Ce droit n'existe qu'à l'égard de la superficie du lot qui était utilisée à une fin autre que l'agriculture ou pour laquelle un permis
d'utilisation à une fin autre que l'agriculture avait déjà été délivré lorsque les dispositions de la présente loi visant à exiger
l'autorisation de la Commission ont été rendues applicables à ce lot».

Article 102
«Le droit reconnu par l'article 101 subsiste malgré l'interruption ou l'abandon d'une utilisation autre que l'agriculture. Il est
toutefois éteint par le fait de laisser sous couverture végétale la superficie sur laquelle il porte, pendant plus d'un an, à compter
du moment où les dispositions de la présente loi visant à exiger l'autorisation de la Commission ont été rendues applicables
sur cette superficie. Il est également éteint aux mêmes conditions sur la partie de cette superficie qui a fait l'objet d'un acte
d'aliénation; il en est de même quant à la superficie qui a été réservée par le vendeur à l'occasion d'un lotissement ou d'une
aliénation, intervenue après le 20 juin 1985».

Article 103
«Une personne peut, sans l'autorisation de la Commission, étendre la superficie sur laquelle porte un droit reconnu par
l'article 101. Cette superficie peut être portée à un demi-hectare si, au moment où les dispositions de la présente loi visant
à exiger une autorisation de la Commission y ont été rendues applicables, ce lot était utilisé ou faisait déjà l'objet d'un permis
d'utilisation à des fins résidentielles. Elle peut être portée à un hectare s'il s'agissait d'une utilisation ou d'un permis
d'utilisation à des fins commerciales, industrielles ou institutionnelles.

L'extension prévue par l'alinéa précédent peut être faite sur plus d'un lot lorsqu'une personne était propriétaire de plusieurs
lots contigus à la date où les dispositions de la présente loi visant à exiger l'autorisation de la Commission ont été rendues
applicables à ces lots».

Renseignements complémentaires: (cochez selon le cas)

Lot utilisé à une fin autre que l'agriculture lors de Centrée en vigueur de la loi.

Type d'utilisation:

résidentielle ll commerciale [_] industrielle Q institutionnelle

• Superficie ainsi utilisée au décret:.

Type de permis d'utilisation au décret:

JE DÉCLARE DONC QUE LE LOT BÉNÉFICIE D'UN DROIT EN VERTU DES ARTICLES 101 ET 103
DE LA LOI.

Signature _ Date
Section 7 B. Lot adjacent à un chemin public avec aqueduc et égout municipaux

Article 105
«Une personne peut, sans l'autorisation de la Commission, aliéner, lotir et utiliser à une fin autre que l'agriculture un lot qui,
après la date à laquelle les dispositions de la présente loi visant à exiger une autorisation de la Commission lui ont été rendues
applicables, est ou devient adjacent à un chemin public où les services d'aqueduc et d'égout sanitaire sont déjà autorisés
par un règlement municipal adopté avant cette date et approuvé conformément à la loi.

Ce droit ne s'étend pas toutefois aux parties du lot situées à plus de 60 mètres de l'emprise du chemin public dans le cas
d'une utilisation résidentielle, non plus qu'à celles situées à plus de 120 mètres de cette emprise dans le cas d'une utilisation
commerciale, industrielle ou institutionnelle».

Renseignements complémentaires

Le nom du chemin public:

Aqueduc, règlement municipal numéro: _ Date

Egout, règlement municipal numéro: _ Date
JE DÉCLARE DONC QUE LE LOT BÉNÉFICIE D'UN DROIT EN VERTU DE L'ARTICLE 105 DE LA LOI

Signature _ Date
SECTION 8.

J'ATTESTEQUE
SONT EXACTES

Signature

ATTESTATION

TOUTES LES INFORMATIONS QUE J'AI FOURNIES AU

Date < >
/

PRÉSENT FORMULAIRE

•<:. ^'.^ /.-

/



COMMENT ACHEMINER VOTRE DÉCLARATION

A) Remettez à la municipalité la copie or et la preuve que vous avez bien fait parvenir la copie blanch
la Commission de protection du territoire agricole du Québec.

B) Faites parvenir la copie blanche du présent formulaire à:

COMMISSION DE PROTECTION
DU TERRITOIRE AGRICOLE

DU QUÉBEC
200-A, chemin Sainte-Foy,

2e étage
Québec (Québec)

G1 R 4X6

avec les documents suivants :

1) Un plan ou croquis illustrant:

• rendrait de la construction par rapport aux lignes de lots, au chemin public et
aux autres constructions existantes, en précisant les distances en pieds ou en
mètres;

• la direction NORD;

• l'ensemble du ou des lots visé(s) par la déclaration;

• la date de la confection du plan et la signature de la personne qui l'a réalisé.

2) Copie complète du titre de propriété pour le ou les lot(s) visé(s) par la déclaration.

C) Conservez la copie verte pour vos dossiers.

IMPORTANT:
Le déclarant qui ne fournit pas les documents et renseignements requis s'expose à recevoir un avis

de non-conformité.

^m m\p@^^m

Le signataire de la déclaration assume toujours la responsabilité de
celle-ci et ce même si la municipalité a émis le permis de construction
sollicité sur production de cette déclaration. Dans tous les cas, la
Commission dispose de 90 jours (à compter de la réception de la dé-
claration) pour en vérifier le bien-fondé. Si vous avez des doutes sur
la validité de cette déclaration, vous seriez bien avisés d'attendre que
la Commission vous transmette un avis de conformité ou qu'il se soit
écoulé 90 jours à compter de la réception de cette déclaration à la
Commission.



L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-QUATORZE,

Le vingt-trois février.

DEVANT Me Jean DESHARNAIS, notaire à

Ville Ile Perrot, Comté de Vaudreuil,

Québec, Canada.

COMPARAIT:

Monsieur Réal ST-DENIS, commerçant, résidant au 

Ci-après nommé: "LA PARTIE DE PREMIÈRE PART".

ET

LES SERRES VAUDREUIL INC., corporation légalement

constituée selon la Partie 1A de la Loi sur les Com-

pagnies du Québec, ayant son siège social au 2829,

Boulevard Harwood, Vaudreuil, Province de Québec,

Canada, J7V 8P2, ici agissant et représentée par:

Monsieur Réal ST-DENIS, administrateur, dûment auto-

risé aux termes d'une résolution de son conseil

d'administration en date du vingt-neuf décembre mil

neuf cent quatre-vingt-treize (1993) et dont copie

demeure annexée à la minute 5678 du notaire soussi-

gné. Ladite résolution étant toujours en vigueur

n'ayant pas été amendée ni révoquée.

Ci-après nommée : "LA PARTI E DE DEUXIEME_PART".

La partie de première part a vendu à la partie

de deuxième part l'immeuble ci-après décrit aux ter-

mes d'un acte de vente, publié au bureau de la publi-

cité des droits de la circonscription foncière de



Vauâreuil sous le numéro 294162 et ce, aux termes

d'un acte de vente reçu devant Me Jean Desharnais,

notaire, le 29 décembre 1993.

DÉSIGNATION

"Un emplacement situé en la Ville de Vaudreuil,

et se composant de:

a) du lot CINQ de la subdivision du lot MILLE HUIT

CENT QUARANTE (1840-5) au cadastre officiel de la

Paroisse de St-Michel de Vaudreuil (provenant de la

redivision du lot 1840-2 et de la subdivision d'une

partie du lot 1840) ;

b) d'une partie du lot MILLE HUIT CENT TRENTE-ET-UN

(Ptie. 1831) au susdit cadastre, mesurant trois cent

dix pieds (310') de largeur par la profondeur qu'il

y a entre le lot 1840-5 et la route Trans-Canada,

et bornée au Sud-Ouest par le lot 1840-5, au Nord-

Ouest par une autre partie dudit lot 1831 vendue sui-

vant acte publié au bureau de la publicité des droits

de la circonscription foncière de Vaudreuil sous le

numéro 142306, au Nord par la route Trans-Canada et

au Sud-Est par le lot 1841; les lignes Nord-Ouest

et Sud-Est sont parallèles.

Avec toutes les bâtisses y dessus érigées

portant le numéro civique 2845, Boulevard Harwood,

Ville de Vauâreuil, Province de Québec, Canada, J7V

•5V5r circonstances et dépendances.

Sujet aux servitudes créées suivant actes

publiés au bureau de la publicité des droits de la

circonscription foncière de Vauâreuil sous les numé-
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Dossier 358040 
. ARATION 

Pièce 1 2 4 2 1 2 5 
R�i,7�-:,� 

LOI SUR LA PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE 
,.v 

(Articles 31, 31.1, 40, 101, 103, 105) 

SECTION 1. RENSEIGNEMENTS suR LE o·écLARANT , '. 

., 
Adresse personnelle ou siège social : 

; 

. \, 

• Code postal : 

Occupation principale : 

Numéro(s) de téléphone: bureau: ____ _ 
résidence: ______ _ 
télécopieur: (

•• • 

Nom, adresse et téléphone du propriétaire si autre.que le déclarant : ___________ _ 

SECTION 2. RENSEIGNEMENTS RELATIFS À LA DÉCLARATION 

Numéro du lot ou de chacun des lots:__ 

Rang: ________________________________ _ 

Cadastre: ______________________________ _ 

Superficie du lot ou de chacun des lofs: _ _,,d--,_,,_S' ..... �c....,,-.r .... 5''-'-+/ .... K . ...:'-c...f:..c..,�-1.:_s_. ------------

Municipalité: (/ Ar✓rtJ 1ZtCt1L · ·-f)cJ1t1P// 

Date d'enregistrement du titre de propriété; ;;i3/o � ··H fi
-----,7>"--'"---"'--7-+-

'---'

"-------------

Numéro d'enregistrement du titre de propriété: _ __../_(.._,__/�J_J_0;..."""6 _____________ _ 

SECTION 3. LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
(ARTICLE 53) 

J'autorise la divulgation des renseignements nominatifs (personnels) qui me concernent. 

Signature Date ·é>,7'-dé,/f=/. 
�-;;,.,....._.�7-.��------

SECTION 4. RENSEIGNEMENTS FOURNIS PAR LA MUNICIPALITÉ 

Le permis a été demandé le : ________________________ _ 

Date d'émission : f: tf -Lé! - 4 / 

Numéro du permis : __ .tY_/_7'_/ _______________________ _ 

Type de construction : __ s=·_E_Q.�R.�6_$�---------------------

Numéro du lot : /? 1/ ,Cl- J

ou 

Motifs : ___ ____,�--�f------,------=------::;;;,,",c._ _________ _ 

Officier municipal : Si phone: (J2...!,é:) 
Télécopieur: V�) 

-1:JE,:?.. ?,'7

,E C-f--a? 4 
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SECTION 5. CONSTRUCTION D'UN BÂTIMENT AGRICOLE

Un bâtiment agricole est celui dont la construction et l'utilisatjon sont faites uniquement
à des fins d'agriculture (ex. : serre) ou visant à servir l'existence d'une activité agricole (ex.: grange).

Si vous projetez utiliser votre bâtiment à toute autre fin (ex.: résidentielte), même partiellement,
référez-vous à un autre droit énoncé au présent formulaire ou produisez une demandç çl'çiytQri-

Nature du bâtiment: 5 è^^

JE DÉCLARE NE PAS AVOIR BESOIN D'UNE AUTORISATION DE LA COMMISSION PARCE
QUE JE CONSTRUIS UN BÂTIMENT AGRICOLE

Sign Date: 0^c>/^^
/ /

R

SECTION 6. DÉCLARATION DE DROITS PERSONNELS

Section 6 A. Droit personnel de construire une résidence

Article 31

Dans une région agricole désignée, le propriétaire d'un lot vacant ou sur lequel des droits ne sont
pas reconnus en vertu de la section IX peut, sans l'autorisation de la Commission, si son titre de
propriété est enregistré avant la date d'entrée. en vigueur d'un décret qui affecte ce lot et qui est
visé par les articles 22 ou 25, y construire une seule résidence, à la condition d'avoir déposé auprès
de la Commission, avant le premier juillet 1987, une déclaration d'intention à cet effet, de la
construire avant le premier juillet 1988 et utiliser a cette fin une .superficie n'excédant pas un
demi-hectare.

Lorsqu'à la même date une personne est propriétaire de plusieurs lots contigus et qui sont des lots
vacants ou sur lesquels des droits ne sont pas reconnus en vertu de la section IX et situés dans
une même municipalité, elle peut, aux mêmes conditions, construire une seule résidence sur ces
lots en utilisant à cette fin une superficie n'excédant pas un demi-hectare.

Lorsqu'à la même date une personne est propriétaire de plusieurs lots ou ensemble de lots non
contigus et qui sont des lots vacants ou sur lesquels des droits ne sont pas reconnus en vertu de
la section IX, elle ne peut, aux mêmes conditions, construire qu'une seule résidence dans une
même municipalité.

Lorsqu'une résidence a été construite conformément aux dispositions du présent article,
le droit d'usage résidentiel conféré est conservé après les délais d'exercice mentionnés
précédemment, et n'est pas éteint par la destruction partielle ou totale de la résidence.

Les dispositions du présent article n'ont pas pour effet de soustraire le lot ou les lots contigus sur
lesquels le propriétaire peut construire une résidence à l'application des articles 28 à 30.

A compter du 2 août 1989, le droit d'usage résidentiel conféré par le présent article et qui a été
légalement exercé avant le premier juillet 1988 est éteint par le fait de laisser sous couverture
végétale la superficie sur laquelle il porte pendant plus d'une année.

Renseignements complémentaires: (cochez selon le cas)

Résidence LJ

Bâtiment accessoire D Description:

JE DÉCLARE DONC BÉNÉFICIER DU DROIT DE REMPLACER LA RÉSIDENCE OU CONS-
TRUIRE UN BÂTIMENT ACCESSOIRE EN VERTU DE L'ARTICLE 31 DE LA LOI PARCE
QU'UNE RÉSIDENCE A DÉJÀ ÉTÉ CONSTRUITE EN VERTU DE CET ARTICLE
LE• _________„." ! ' !

LA DÉCLARATION REQUISE AVAIT D'AILLEURS ÉTÉ PRODUITE À LA COMIVHSSION
DANS LE DOSSIER NUMÉRO __

Signature : Date • l



?^^J,A^,_--u«^.«^^A^lL-A»-i-^^>««^:^^?f
s%

Section 6 B. Droit personnel de construire une résidence

Article 31.1

«Malgré l'article 26, une personne peut, sans l'autorisation de la Commission, construire une seule

résidence sur un ou plusieurs lots contigus ou qui seraient contigus selon les cas prévus aux
articles 28 et 29 et qui sont des lots vacants ou sur lesquels des droits ne sont pas reconnus en
vertu de la section IX, et dont elle est propriétaire, si la superficie de celui-ci ou de ces lots est ou
forme un ensemble d'au moins cent hectares. Elle peut utiliser à cette fin une superficie
n'excédant pas un demi-hectare.

Pour ce faire, elle doit déposer préalablement au greffe de la Commission une déclaration
accompagnée de son titre de propriété et d'un plan décrivant la superficie sur laquelle la
résidence sera construite.

La construction d'une résidence en vertu du présent article n'a pas pour effet de soustraire le lot
ou la partie de lot sur laquelle elle est construite à l'application des articles 28 à 30».

Renseignements complémentaires: (cochez selon le cas)

Résidence [~~\

Bâtiment accessoire Q Description:

JE DÉCLARE DONC BÉNÉFICIER DU DROIT DE CONSTRUIRE UNE RÉSIDENCE OU UN
BÂTIMENT ACCESSOIRE EN VERTU DE L'ARTICLE 31.1 DE LA LOI.

Signature Date

Section 6 C. Agriculteur(trice): droit personnel de construire une résidence

Article 40

«Dans faire retenue pourfins de contrôle, une personne physique dont la principale occupation
est l'agriculture peut, sans l'autorisation de la Commission, construire sur un lot dont elle est

propriétaire et où elle exerce sa principale occupation une résidence pour elle-même, son enfant
ou son employé.

Une corporation ou une société d'exploitation agricole peut également construire une résidence
pour son actionnaire ou son sociétaire dont la principale occupation est l'agriculture sur un
lot dont elle est propriétaire et où cet actionnaire ou ce sociétaire exerce sa principale occu-

pation.

Une corporation ou une société d'exploitation agricole peut également construire sur un tel lot une
résidence pour un employé affecté aux activités agricoles de l'exploitation.

La construction d'une résidence en vertu du présent article n'a pas pour effet de soustraire le lot
ou la partie du lot sur laquelle elle est construite à l'application des articles 28 à 30».

Renseignements complémentaires: (cochez selon le cas)

La résidence sera habitée par:

le déclarant [_] ^-.-^'-ï",i

son enfant

son employé

son sociétaire

ou actionnaire

D

a
a

Age:.

^.'•s'.Ma^.,
"'""ssiy-
^^s^""'

Nom: _ _ _

Prénom: _ ___ . ,.,^.,;...^-,.'

Téléphone: _-.-"—.."

JE DÉCLARE DONC BÉNÉFICIER DU DROIT PERSONNEL DE CONSTRUIRE UNE RÉSI-
DENCE EN VERTU DE L'ARTICLE 40 DE LA LOI.

Signature Date



ACTION 7. DÉCLARATION DE DROITS RÉELS

Ï-ttûtion 7 A. Lot utilisé à une autre fin,que l'agrjculture, , ,a ,, > , :: ,~ ~
',"^;":;''i!~?'~'.;'.'';.~^'rrç..:^:~j'^7'-ï;';yï ''o 're.^.'&'oi^j s;. ;']i.;!ï^:!n';ii'\;^ /:i

Article 101 ... ,, ;,....,,;, :...,-,,.,... . -.... „ .,,:,

«Une personne peut, sans l'autorisation de la Commission, aliéner, lotir et utiliser à une fin autre que l'agriculture un lot situé
dans une région agricole désignée, une aire retenue pour fins de contrôle ou une zone agricole, dans la mesure où ce lot
était utilisé ou faisait déjà l'objet d'un permis d'utilisation à une fin autre que l'agriculture lorsque les dispositions de la présente
loi visant à exiger une autorisation de la Commission ont été rendues applicables sur ce lot.

Ce droit n'existe qu'à l'égard de la superficie du lot qui était utilisée à une fin autre que l'agriculture ou pour laquelle un permis
d'utilisation à une fin autre que l'agriculture avait déjà été délivré lorsque les dispositions de la présente loi visant à exiger
l'autorisation de la Commission ont été rendues applicables à ce lot».

Article 102
«Le droit reconnu par l'article 101 subsiste malgré l'interruption ou l'abandon d'une utilisation autre que l'agriculture. Il est
toutefois éteint par le fait de laisser sous couverture végétale la superficie sur laquelle il porte, pendant plus d'un an, à compter
du moment où les dispositions de la présente loi visant à exiger l'autorisation de la Commission ont été rendues applicables
sur cette superficie. Il est également éteint aux mêmes conditions sur la partie de cette superficie qui a fait l'objet d'un acte
d'aliénation; il en est de même quant à la superficie qui a été réservée par le vendeur à l'occasion d'un lotissement ou d'une
aliénation, intervenue après le 20 juin 1985».

Article 103
«Une personne peut, sans l'autorisation de la Commission, étendre la superficie sur laquelle porte un droit reconnu par
l'article 101. Cette superficie peut être portée à.un demi-hectare si, au moment où les dispositions de la présente loi visant
à exiger une autorisation de la Commission y ont été rendues applicables, ce lot était utilisé ou faisait déjà ['objet d'un permis
d'utilisation à des fins résidentielles. Elle peut être portée à un hectare s'il s'agissait d'une utilisation ou d'un permis
d'utilisation à des fins commerciales, industrielles ou institutionnelles.

L'extension prévue par l'alinéa précédent peut être faite sur plus d'un lot lorsqu'une personne était propriétaire de plusieurs
lots contigus à la date où les dispositions de la présente loi visant à exiger l'autorisation de la Commission ont été rendues
applicables à ces lots».

Renseignements complémentaires: (cochez selon le cas)

Lot utilisé à une fin autre que l'agriculture lors de rentrée en vigueur de la loi.

Type d'utilisation:

résidentielle Q commerciale industrielle D institutionnelle

Superficie ainsi utilisée au décret:.

Type de permis d'utilisation au décret:

JE DÉCLARE DONC QUE LE LOT BÉNÉFICIE D'UN DROIT EN VERTU DES ARTICLES 101 ET 103
DE LA LOI.

Signature Date

KS--

^
?

Section 7 B. Lot adjacent à un chemin public avec aqueduc et égouî municipaux

Article 105
«Une personne peut, sans l'autorisation de la Commission, aliéner, lotir et utiliser à une fin autre que l'agriculture un lot qui,
après la date à laquelle les dispositions de la présente loi visant à exiger une autorisation de la Commission lui ont été rendues
applicables, est ou devient adjacent à un chemin public où les services d'aqueduc et d'égout sanitaire sont déjà autorisés
par un règlement municipal adopté avant cette date et approuvé conformément à la loi.

Ce droit ne s'étend pas toutefois aux parties du lot situées à plus de 60 mètres de l'emprise du chemin public dans le cas
d'une utilisation résidentielle, non plus qu'à celles situées à plus de 120 mètres de cette emprise dans le cas d'une utilisation

commerciale, industrielle ou institutionnelle».

Renseignements complémentaires

Le nom du chemin public: ! • • • • • ' '••• - • -••- -

Aqueduc, règlement municipal numéro:

Egout, règlement municipal numéro: _

Date

Date

JE DÉCLARE DONC QUE LE LOT BÉNÉFICIE D'UN DROIT EN VERTU DE L'ARTICLE 105 DE LA LOI

Signature • Date

SECTION 8. ATTESTATION

J-ATTESTE QUE TOUTES
SONT EXACTES

Signatur

LES INFORMATIONS QUEJ'AI

y

FOURNIES AU

Date ^-^y
/

PRÉSENT FORMULAIRE

^^~7r
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l l Zone non agricole

[ l Exclusion

Inclusion
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           Dossier 358040
Lot : 1 830 859-P cadastre : du Québec municipalité : Vaudreuil-Dorion Page 1 de 10

Date: 2008-05-28 Photos prises par Guy Lachapelle

Bâtiment où on vend divers aliments qui ne proviennent pas du lot 1 830 859 (vue intérieur p. 5 à 7)

Vente de pierres, engrais, paillis en sac (voir p. 3 et 10)



           Dossier 358040
Lot : 1 830 859-P cadastre : du Québec municipalité : Vaudreuil-Dorion Page 2 de 10

Date: 2008-05-28 Photos prises par Guy Lachapelle

Vente d'aliments (p. 5 à 7)



           Dossier 358040
Lot : 1 830 859-P cadastre : du Québec municipalité : Vaudreuil-Dorion Page 3 de 10

Date: 2008-05-28 Photos prises par Guy Lachapelle

Pierres, terreau, engrais, paillis de cèdre, etc.



           Dossier 358040
Lot : 1 830 859-P cadastre : du Québec municipalité : Vaudreuil-Dorion Page 4 de 10

Date: 2008-05-28 Photos prises par Guy Lachapelle



           Dossier 358040
Lot : 1 830 859-P cadastre : du Québec municipalité : Vaudreuil-Dorion Page 5 de 10

Date: 2008-05-28 Photos prises par Guy Lachapelle

Cuisine où on prépare des aliments tels 
sandwich, ketchup, marinades, tartes, etc.



           Dossier 358040
Lot : 1 830 859-P cadastre : du Québec municipalité : Vaudreuil-Dorion Page 6 de 10

Date: 2008-05-28 Photos prises par Guy Lachapelle

Marinades, pain, desserts, ... Breuvages en vrac dont lait, eau, jus, etc.



           Dossier 358040
Lot : 1 830 859-P cadastre : du Québec municipalité : Vaudreuil-Dorion Page 7 de 10

Date: 2008-05-28 Photos prises par Guy Lachapelle

Variété de fruits et légumes qui ne proviennent pas du lot 1 830 859



           Dossier 358040
Lot : 1 830 859-P cadastre : du Québec municipalité : Vaudreuil-Dorion Page 8 de 10

Date: 2008-05-28 Photos prises par Guy Lachapelle

Vue intérieur d'une serreoù il y a production de fleurs en pots



           Dossier 358040
Lot : 1 830 859-P cadastre : du Québec municipalité : Vaudreuil-Dorion Page 9 de 10

Date: 2008-05-28 Photos prises par Guy Lachapelle

Divers produits à vendre en sac tels engrais et terreau



           Dossier 358040
Lot : 1 830 859-P cadastre : du Québec municipalité : Vaudreuil-Dorion Page 10 de 10

Date: 2008-05-28 Photos prises par Guy Lachapelle

Affiche commerciale
Produits à vendre: 
Engrais pour pelouse 

Produits à vendre: Pierres et 
poussières de pierre

Produits à vendre: Paillis de 
cèdre
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Dossier 358040 - Pièce 7

DÉCLARATION

Dossier #

Nom du déclarant

Adresse

Courriel

Tél. résidence

^^TQCIû Date de naissance

Ç^i tîe<, Ozo^s
L/^^ ]^/

Tél. bureau ( )

Lieu de rencont

Date : ^uY/0 TYc^é Heure (début) : ï^k^O

^ ^w .r .

-^
g.i c>u\/o,ir j C71/V h^s-7^ -<??S-^|AC d /«

V<=v^ie ci<_ .fir^^k ê^- / J? ^ j f t^.€<> <^£ou S /<<2- t^\cn-v\

M ^^ -e LIZ.-71/^-^S L^tCÎt-/̂ S l - ^—(^ /L/^ç-u^/-€___<â».

h<?i_ce-s<si ] -e- lu. (/'»TA <; Ir^cTtoi^ û/ ^ ^Lo^'^eca^' <-«.7-><^%4/.

s^l î/ ^fîa.i F ^>t~f^-e <^i^ ^KZ^^Ç c-t^ctt'ïsi / <:^yJ2_ /e>

<^>^,wa^A:'<_ <5fC~fi/<^ lf 5«^^ <:> [/â^^i^vt'f lt /

v^~ clc<cb^<~^rui'^ç /^ /c ~SL n.".^{/i^y L^t<j^>
lv^~ ^

io5^<^- f^r^T^

e^\ l^Y^, F/ r_, aa^Ï ^<^i^^1~ u^r ^'v^^ 3^ <re k~l~
7 ''"^

€î's_,Çijv\ r'c^i^3^c32_ Go> A-ix&5 <7.i'ê_ /

/,. /îr^ ^/ k/e^v d ^ 0-V/\ A.O^A^C 11 ^^i-ç ^ -) t»-^JÎ^f

^h<s^4f c\ '^^L ^.^a^^ <^Y> ^fi ^ 'T^by^S

>Çtrt^5 (//S^ Â^s,, ." / ^Ç TS-iy,^: -&^ [f^t^, U^US

Je, (^stl^<. U?<5'o<>

affirme que les renseignements y apgaraissant sont véridiques.

, soussigné (e), reconnais avoir fait cette déclaration et

Signature
/-) _

^7 J^L
Signature dé l'enquêtefcfr

^b^/?/^ /ik^
Date Heure (fin)

DSP - Enquêtes 2002-06 Page / de /

1. Blanche: COMMISSION 2. Jaune : DÉCLARANT 3. Rosé : ENQUÊTEUR



/' -n&*^'

Banque cadastrale officielle en date du : 11 juin 2008
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Secteur demandé

l [ Zone non agricole

Exclusion

Inclusion

Intervention: 358040
Vaudreuil-Dorion (V) 71083
Photo # CMM-05-257-5031

Echelle 1:5000

Prise de vue : avril-mai 2005

Commission de protection
du territoire agricole du Québec
Impression : 2008-06-13 09:43:32
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Intervention: 358040
Vaudreuil-Dorion (V) 71083
Photo # VAUDREUIL 72260

Echelle 1:20000

Prise de vue :

Commission de protection
du territoire agricole du Québec
Impression : 2008-06-13 09:46:48 ^

Secteur demandé

lïGSJ zone agricole
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ZONE A
721

!fâ Au Fiï^;.q LE

1 h FEV. î995

1843-3

ZONE A
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N.B. LES ZONES A ET C-5 SONT CELLES DU ZONAGE MUNICIPAL.

-^ SUPERFICIE INCLUANT LA PARTIE AUTORISEE PAR LA C.P.T.A.Q.

NOTE^ Les mesures Indiquées sur ce document sont en mètres (S.t.), on utilise •etecteu^lPT_cor^^

Arseneault & Bourbonnais
arpenteurs-géomètres

100 BOUL. HARWOOD
SUITE 7. '
DORION QUE.
J7V 1X9

TEL 455-6151

/^\

Préparé à Dortor»:t8. s / (1{^
Par.

cU

copie conforme

Le _^6_JAN-lâ95—
7,

1T-ARSENESUCT

. (840-3. (840-6, 1941 PTlE$,_l842_Pn^_Lot(s):

Cadastre-. _PWWSSLDE.S!^cœ^w^MDœ^-

Div. d-enreg,: ^WREU!L-

VILLE DE VAWfïCUIL.-DORtON
MuniclpalHé:

Levé le: Échelle: ll2^^^J&u.

Minute: 9384 Dossier:
A 2754-1



















Longueuil, le 24 novembre 2011 
 
 

AVIS DE CONFORMITÉ 
Article 32 – Loi sur la protection du territoire 

et des activités agricoles 
 
 
LES SERRES VAUDREUIL INC. 
A/S M. ANDRÉ ST-DENIS 
2845, boulevard Harwood 
Vaudreuil-Dorion (Québec)  J7V 8P2 
 
 
OBJET : Dossier : 374280 
 Lot rénové : 1 830 859 
 Cadastre : Cadastre du Québec 
 Circonscription foncière : Vaudreuil 
 Municipalité : Vaudreuil-Dorion 
 M.R.C. : Vaudreuil-Soulanges  
 Date de réception : Le 2 novembre 2011 
 

 
Monsieur,  
 
Votre déclaration datée du 4 septembre 2011 produite à la Commission au nom de 
la corporation pour que la municipalité émette le permis numéro 2011-12227 pour 
la construction d’une résidence pour des employés saisonniers en conformité à 
l’article 40 de la loi, a maintenant fait l’objet d’une vérification. 
 
Votre projet de construction résidentielle est conforme à la loi. 
 
Nous vous rappelons que le droit de construire une résidence en vertu de l’article 
40 de la loi n’a pas pour effet de permettre d’aliéner, sans autorisation, cette 
résidence avec le lot ou la partie de lot sur laquelle elle est construite, séparément 
des autres lots contigus ou réputés contigus.  Au surplus, vous devez respecter 
les autres normes applicables en vertu de tout autre loi ou règlement. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos cordiales salutations. 
 
 
 
 
 
MAURICE CLICHE, coordonnateur 
Service des enquêtes 
 
c.c. Municipalité de Vaudreuil-Dorion 























          Dossier 406782
           VAUDREUIL-DORION (V)

Zone non agricole
Site visée : 4 661 m

UNA. AMÉNAGEMENT TEMPORAIRE (1 AN) D'UN CHEMIN D'ACCÈS DANS LE CADRE DES 
TRAVAUX D’INSPECTION ET D'ENTRETIEN DES CONDUITES D'UN GAZODUC

Sols     :  

Art.59     :   # Aucun 

Affectation au SADR     : « aire agricole » 

A-40

011218 (auto)
UNA. Implanter 
Et exploiter un 

gazoduc

Route Harwood (342)





 

6, rue du Moulin, Saint-Rémi, Québec   J0L 2L0 

Téléphone :  450-454-5115                                                            Télécopieur :  1-877 414-7870 

 

 

 

 

 

Saint-Rémi, le 15 juillet 2014 

 

 

CPTAQ 

Monsieur Richard Petit, commissaire 

Monsieur Guy Lebel, vice-président 

25, boul. La Fayette, 3
e
 étage 

Longueuil, (Québec) J4K 5C7 

 

 

Objet :   Dossier # 406782 / TransCanada Pipelines ltd 

  Municipalité Vaudreuil-Dorion (V) 

 

 

Messieurs, 

 

Par la présente, la Fédération de l’UPA de la Montérégie désire vous transmettre son avis sur le 

dossier ci-haut mentionné. Cette demande vise l’utilisation à des fins autres que l’agriculture, 

d’une superficie de 4 661 mètres carrés, correspondant à une partie des lots 1 830 859 et 

1 830 862 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Vaudreuil. 

 

Cette demande vise à permettre l’aménagement et l’utilisation de façon temporaire pour une 

période d’un an, d’un chemin d’accès dans le cadre de travaux d’inspection et d’entretien des 

conduites d’un gazoduc. 

 

Faisant suite à notre analyse de la demande en regard des critères formulés à l’article 62 de la 

Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles,  nous considérons que cette demande 

d’autorisation occasionnera peu d’impacts négatifs sur la ressource sol et sur les activités 

agricoles.  En somme, si des mesures d’atténuation sont prises les impacts sur l’agriculture et 

son développement seront minimisés. 

 

Si les observations de l’orientation préliminaire reflètent bien la situation, la Fédération de l’UPA 

de la Montérégie demande donc à la Commission de faire droit à la présente demande en y 

incluant les conditions telles que décrites dans l’orientation préliminaire du 19 juin 2014. 

 

Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués. 

 

 

 

 

Danielle Inkel, 

Direction de l’aménagement du territoire et 

du développement régional 





HECTAR ACRE
10,88 26,89 TOTAL MAIS SUCRÉ
0,77 1,90 TOTAL COURGE
3,80 9,39 TOTAL CITROUILLES
3,30 8,15 TOTAL BLE

12,95 31,98 TOTAL SOYA

10,80 26,69 FOIN

42,51 105,00
champs propriétaire 34,42 85,01

champs location 8,09 19,99



HECTAR ACRE

10,88 26,89 TOTAL MAIS SUCRÉ
0,77 1,90 TOTAL COURGE
3,80 9,39 TOTAL CITROUILLES
3,30 8,15 TOTAL BLE

12,95 31,98 TOTAL SOYA

10,80 26,69 FOIN

42,51 105,00



DESCRIPTION MARQUE MODÈLE ANNÉE
2 CONTENEUR ENTREPOT ET SALLE A DINER
ARROSEUSE 40 PIEDS BERTHOUD 1989
BALANCE SYSTÈME POS  (2) 2018
BALANCES (5) TEC
BOITE DE TRANSFERT 200 AMP (2) 2013
BOITE DE TRANSFERT 400 AMP 2014
BRULEUR PROPANE POUR CHAUDIERE 2013
CAMION 6 ROUES FORD F-550 2003
CAMION FORD F-150 FORD F-150 2019
CAMION HINO DOMPEUR HINO 165 2014
CAMION ISUZU 20' ISUZU NPR 2014
CAMION PICK-UP GMC 2500 1997
CHAMBRE FROIDE ET CONGELÉ 1998
CHARIOT ELEVATEUR HYSTER 8000
CHARIOT ELEVATEUR TCM 2002
CHARIOTS POUR CLIENTS (10) DERCO 2013
CHARIOTS POUR CLIENTS (40) SOUDURE GRAVEL
CHARRUE 3 RANG KONGSKILDE 1992
CHAUDIERE 1 000 000 BTU FRECO 1995
COMPRESSEUR POUR FRIGIDAIRE (12)
CONTENEUR RÉFRIGÉRÉ POUR MAÏS 2008
DALLE ARROSAGE B3-4 ET C3 ZWART 2015
DOME 2001
EMPOTEUSE 1 VG. MACHINERIE S.B.
EMPOTEUSE 1 VG. MACHINERIE SB 2010
ÉPANDEUR COMPOST (1) 2004
ETAGERE EN METAL POUR ENTREPOT 13 SECTION DE 10' 2 ÉTAGE
ETAGERE POUR ENTREPOSER DU METAL 8' X 16'
FAUCHEUSE WOOD 15'
FILTRE ZWART 2015
FILTRE ZWART ENTREPOT B 2020
FOUR (2) BLODGET 2015
FOURNAISE A BOIS ET CHEMINÉE S BILODEAU 2014
FOURNAISE PROPANE 135 000 BTU (4) REZNOR UDBP125P 2008
FOURNAISE PROPANE 200 000 Modine PDP 200 2016
FOURNAISE PROPANE 250 000 BTU (2) REZNOR 2003
FOURNAISE PROPANE 300 000 BTU REZNOR 2004
FOURNAISE PROPANE 350 000 BTU REZNOR UDAP 350B 2017
FOURNAISE PROPANE 350 000 BTU REZNOR UDAP 350B 2017
FOURNAISE PROPANE 350 000 BTU (2) MODINE PDP 350 2016
FOURNAISE PROPANE 400 000 BTU (2) MODINE PDP 400 2012
FOURNAISE PROPANE 400 000 BTU (6) MODINE PDP 400 2020
FOURNAISE PROPANE 500 000 BTU MODINE 2003
FOURNAISES À L'HUILE (5)
FOURNAISES PROPANE 350 000 BTU (7) Modine PDP 350 2018
GÉNÉRATRICE 100 KW CATERPILLAR 2012
GÉNÉRATRICE 25 KW
GÉNÉRATRICE 62 KW DRUMMOND GDTI-60 1998
HERSE DELATRE
KIOSQUE



LAVE VAISELLE KIOSQUE JET TEC F-18 2011
MAISON POUR TRAVAILLEUR
MÉZANINE 2011
OUTILLAGES DIVERS
POINT DE VENTE CENTRE JARDIN L-POS 2018
POINT DE VENTE FRUITERIE PREMICESOFT 2018
POMPE POUR IRRIGATION CHAMPS
RÉCOLTEUSE MAIS 1 RG. BIRON 103
REMORQUE 6' X 12' (2)
REMORQUE DOMPEUSE
RETROCAVEUSE CASE 580 SL 1998
ROTOCULTEUR
SEMOIR FLEURS 1999 18320
SEMOIR MAIS 4 RG. INTER
SERRES
SERRES HARNOIS ENTREPOT B 2018
SOUFFLEUSES NEIGE PRONOVOST P980-TR 1994
SOUFFLEUSES NEIGE PRONOVOST P-740
SOUS SOLEUSE LASOLE 2010
SYSTÈME CONTRÔLE SERRES DAMATEX 2009
SYTÈME IRRIGATION CHAMPS
TABLE DALLE B3-4 C1 ZWART 2015 AUTOMNE
TABLE ARROSAGE A-1-3 ZWART 2018
TABLE ARROSAGE A-2-4 zWART 2020
DALLE B5 2020
TERRAIN 2845
TERRAIN PAULINE mai-14
TERRE PAIEMENT 8 FEV 2016
TRACTEUR 1984 RENAULT 651
TRACTEUR 1985 FIAT 566 DT
TRACTEUR 2010 massey ferguson 7490 2010
TRACTEUR 5445 massey ferguson 5445 2010
WAGON À FOIN (4)



superficies des serres et année du changement des polythenes

   LONGEUR   LARGEUR            SUPERFICIE

METRES PIEDS METRES PIEDS M. CARRES P. CARRES

# A1 65,84 216 6,49 21,3 427,43 4600,8

# A2 62,18 204 6,49 21,3 403,68 4345,2

# A3 62,18 204 6,49 21,3 403,68 4345,2

# A4 62,18 204 8,53 28 530,66 5712

# A5 62,18 204 6,49 21,3 403,68 4345,2

# B1 29,26 96 8,23 27 240,80 2592

# B2 29,26 96 8,23 27 240,80 2592

# B3 29,26 96 8,23 27 240,80 2592

# B4 29,26 96 8,23 27 240,80 2592

# B5 29,26 96 8,23 27 240,80 2592

ENTREPOT 73,15 240 6,50 21,33 475,59 5119,2

# C1 16,76 55 8,23 27 137,96 1485

# C2 16,76 55 8,23 27 137,96 1485

# C3 17,07 56 8,23 27 140,47 1512

# C4 17,37 57 8,23 27 142,98 1539

# C5 16,76 55 5,49 18 91,97 990

# C6 16,76 55 5,49 18 91,97 990

# C7 16,76 55 5,49 18 91,97 990

# C8 16,76 55 5,49 18 91,97 990

# C9 16,76 55 5,49 18 91,97 990

# C10 16,76 55 5,49 18 91,97 990

CORRIDOR 21,95 72 4,27 14 93,65 1008

# D1 62,18 204 9,75 32 606,47 6528

# E3 60,96 200 9,14 30 557,42 6000

# F1 29,26 96 9,14 30 267,56 2880

# F2 87,78 288 9,14 30 802,68 8640

# F3 87,78 288 9,14 30 802,68 8640

# F4 87,78 288 9,14 30 802,68 8640

# F5 87,78 288 9,14 30 802,68 8640

# F6 87,78 288 9,14 30 802,68 8640

# F7 87,78 288 9,14 30 802,68 8640

# DOMEDOME 144 21,34 70 0,00 10080
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Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 

 
 
 
Éva Pelletier, Technicienne en droit 
Direction des affaires juridiques et des enquêtes 
 
 
c. c. Municipalité de Vaudreuil-Dorion 



À qui de droit, 
 
À notre ferme de Vaudreuil-Dorion nous cul6vons des fraises dans des salles (8) a 
l’intérieur des serres, ce qui donne environ 450 000 plants de fraises en produc6on 
(ÉQUIVALENT A 8 HECTARS EN CHAMPS), et une récolte de 700 000 kilos par année, une 
par6es des serres servent de pouponnières pour les jeunes plants de fraises. 
 
Superficie en culture 4.1 acres de serres. 
 
1 entrepôt de 10 000 pi.ca. (Megadome) 
 
Ferme D’Hiver est propriétaire de 10.1 hectares. 
 
Comme machinerie nous avons 1 chariot élévateur et 2 chargeurs sur roues 
 
Il n’y a aucun bâ6ment en loca6ons. 
 
 
André St-Denis  
VP opéra6on 
Ferme D’Hiver Vaudreuil 
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Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec  (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 
info@cptaq.gouv.qc.ca  

Longueuil 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  450 651-2258 

 

Longueuil, le 22 août 2023 
 
 
PAR COURRIEL SEULEMENT 
 
 
 

AVIS DE NON-CONFORMITÉ 
Article 32 – Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 

 
 
 
Ferme d'Hiver Inc. 
a/s Monsieur André St-Denis 
 
 

Objet :  Dossier :  441328 

 Lot : 1 830 859-P 

 Cadastre : Québec 

 Circonscription foncière : Vaudreuil 

 Municipalité :  Vaudreuil-Dorion 

 MRC : Vaudreuil-Soulanges 

 Date de réception :  6 juin 2023 

 
 
Monsieur, 
 
Votre déclaration datée du 20 avril 2023, reçue à la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec, a maintenant fait l'objet d'une vérification. Vous invoquez le droit 
conféré à l'article 40 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles1 (la 
Loi) pour que la municipalité émette le permis numéro 2023-10181. Nous devons vous 
aviser que la construction projetée ne serait pas conforme à la Loi. 
 
En effet, afin de pouvoir bénéficier du privilège prévu à l’article 40 de la Loi, certains 
critères doivent être remplis, cependant la déclaration telle qu’elle nous a été présentée 
n’est pas conforme quant aux points suivants; 
 

• La démonstration n’a pas été faite que l’entreprise à l’agriculture pour principale 
occupation. 

• L’entreprise ne semble pas tirer son principal revenu de l’agriculture. 
• Monsieur Alain Brisebois, n’est pas actionnaire de l’entreprise.  
• Il ne vit pas de l’agriculture. 
• Il n’a pas fait la démonstration qu’il a l’agriculture pour principale occupation. 

 
1 RLRQ, c. P-41.1 
 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
mailto:info@cptaq.gouv.qc.ca
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Pour donner suite à ce projet, il vous faudrait donc obtenir l'autorisation préalable de la 
Commission. Vous devrez d'abord vous adresser à la municipalité concernée en vous 
assurant que votre demande respecte les conditions énoncées à la décision à portée 
collective rendue sur le territoire de la MRC visée par votre demande, le cas échéant, et 
le règlement de zonage de la municipalité, sans quoi elle serait irrecevable. Le formulaire 
de demande ainsi qu'un guide explicatif renfermant l'information sur les étapes 
nécessaires sont disponibles sur le site Web de la Commission. 
 
Finalement, nous vous avisons qu'une personne intéressée peut demander à la 
Commission de protection du territoire agricole de réviser le présent avis de 
non-conformité, par demande à cet effet, produite au greffe de la Commission dans les 
soixante (60) jours des présentes. Veuillez vous référer au formulaire Révision d’un avis 
de non-conformité disponible sur notre site internet.  
 
Les documents doivent être transmis en format numérique sur le site Web de la 
Commission en cliquant dans la section « Transmettre des pièces électroniques » située 
dans la page d’accueil. Si vous n’êtes pas en mesure de nous les transmettre à l’aide de 
cette application, il est possible de les transmettre au bureau d’affaires de la Commission 
de Québec aux coordonnées qui apparaissent au bas de la première page.  
 
Cordiales salutations, 
 
 
 

 
Stéphanie Brabant, Technicienne en droit 
Direction des affaires juridiques et des enquêtes 
 
 
c. c. Municipalité de Vaudreuil-Dorion 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/fileadmin/fr/publications/forms/A12037_CPTAQ_Formulaire_revision_avis-de-non-conformit%C3%A9_AC.pdf
http://www.cptaq.gouv.qc.ca/fileadmin/fr/publications/forms/A12037_CPTAQ_Formulaire_revision_avis-de-non-conformit%C3%A9_AC.pdf
https://cptaq.fadq.qc.ca/index.php?id=225
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Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 
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PROCÈS-VERBAL 
 
IDENTIFICATION DU DOSSIER : 441328 

Ferme d’Hiver Inc. 

LIEU ET DATE : Longueuil, le 12 février 2024 
 

MEMBRE PRÉSENT : Me Hélène Lupien, vice-présidente 
 

 
MOTIFS INVOQUÉS :  
 
À la suite des rencontres tenues les 18 janvier et 8 février 2024, la déclarante 
Ferme d’Hiver Inc. désire la fermeture du dossier de déclaration en vertu de l’article 32 
de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles1 pour pouvoir construire 
une résidence pour des employés.  
Dans une messagerie, monsieur Alain Brisebois écrit :  

Nous aimerions par la présente demander la fermeture de la demande fait au 
nom de Ferme d’Hiver : dossier 441328 

À la suite de notre passage devant la commission, nous avons convenu que 
notre demande se fera par une demande d’autorisation à travers le projet pilote 
en vigueur jusqu’à décembre 2024. 

 
DÉCISION DE LA COMMISSION : 
 
PREND ACTE du désistement produit  
 
PROCÈDE à la fermeture du dossier. 
 
 
 
 
 
 
Me Hélène Lupien, vice-présidente 
 
c. c. Municipalité de Vaudreuil-Dorion 

 
1 RLRQ, c. P-41.1 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
mailto:info@cptaq.gouv.qc.ca


À qui de droit, 
 
À notre ferme de Vaudreuil‐Dorion nous culƟvons des fraises dans des salles (8) a 
l’intérieur des serres, ce qui donne environ 450 000 plants de fraises en producƟon 
(ÉQUIVALENT A 8 HECTARS EN CHAMPS), et une récolte de 700 000 kilos par année, une 
parƟes des serres servent de pouponnières pour les jeunes plants de fraises. 
 
Superficie en culture 4.1 acres de serres. 
 
1 entrepôt de 10 000 pi.ca. (Megadome) 
 
Ferme D’Hiver est propriétaire de 10.1 hectares. 
 
Comme machinerie nous avons 1 chariot élévateur et 2 chargeurs sur roues 
 
Il n’y a aucun bâƟment en locaƟons. 
 
 
André St‐Denis  
VP opéraƟon 
Ferme D’Hiver Vaudreuil 

























Québec, le 29 septembre 2023

Ferme D'Hiver Inc
a/s Monsieur Andre St-Denis 
2845, Route Harwood
Vaudreuil-Dorion (Québec)  J7V 8P2

Objet : Dossier :442270 - Fermeture

Déclarant (s) :Ferme D'Hiver Inc

Municipalité :Vaudreuil-Dorion

:

MRC :Vaudreuil-Soulanges

Monsieur,

Nous vous informons que la Commission a procédé à la fermeture administrative du 
dossier mentionné en objet pour le motif suivant :

• Plus de 30 jours se sont écoulés depuis que la Commission a procédé à 

l'ouverture du dossier mentionné en objet. Le délai pour nous fournir les 
documents manquants est maintenant échu.

Il vous sera toujours possible de présenter une nouvelle déclaration. Nous vous invitons
à consulter,  au  besoin,  le  site  Web de la  Commission (www.cptaq.gouv.qc.ca)  ou à
communiquer avec le Service de l'information.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

La Commission de protection du territoire agricole
/on

p.j.

c. c. Ferme d'Hiver Inc.

Québec
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage
Québec  (Québec)  G1R 4X6
Téléphone :  418 643-3314 (local)
1 800 667-5294 (extérieur)
Télécopieur :  418 643-2261
www.cptaq.gouv.qc.ca
info@cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil
25, boul. La Fayette, 3e étage
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7
Téléphone :  450 442-7100 (local)
1 800 361-2090 (extérieur)
Télécopieur :  450 651-2258
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